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PLAN DE FORMATION 2017 

 

 

 

 

Le projet de plan de formation 2017 présenté poursuit les actions engagées en 2016, notamment dans 

l’encadrement des activités physiques et sportives. L’offre de formation est seulement complétée par 

6 stages courts de perfectionnement dans le domaine de la sécurité individuelle et collective. Les 

stages ouverts aux spécialités répondent aux dispositions du SDACR. 

Le plan de formation comprend par ailleurs le règlement de formation départemental. 

En application de l’article 10 de l’arrêté du 8 août 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers 

volontaires, il est proposé d’annexer les durées et règlement d’évaluation de la formation initiale des 

équipiers  de sapeurs-pompiers volontaires, et leur  correspondance dans les conditions d’évaluation 

des nouvelles épreuves du brevet de jeunes sapeurs-pompiers (arrêté du 8 octobre 2015 relatif aux 

jeunes sapeurs-pompiers). 

Elle vise à garantir le respect des dispositions réglementaires d’une part et le déroulement équitable 

d’autre part des épreuves permettant l’accès à la fonction d’équipier SPV, que le stagiaire ait suivi 

l’intégralité de la formation d’équipier SPV ou qu’il ait obtenu une partie des unités de valeur par la 

réussite au brevet JSP. Elle prévoit désormais certaines évaluations fondées sur des mises en 

situations opérationnelles. Ainsi, les conditions d’évaluation des épreuves d’équipier SPV et du 

brevet JSP sont identiques, à l’exception des épreuves sportives propres au brevet JSP.  

Cette annexe intègre les spécificités des évaluations des unités de valeur « prompt secours, équipier 

au VSAV et équipier VSR » 

Elle renforce le rôle des tuteurs dans les centres quant à la préparation et à l’évaluation formative des 

stagiaires. 

Par ailleurs, le déroulement pédagogique est amélioré en positionnant la formation et l’évaluation du 

travail en hauteur en prérequis aux modules incendie et opérations diverses. 

 

La loi n°2016-1088 du 8 août 2016 (couramment appelée "Loi Travail") crée le compte personnel 

d'activité (CPA), qui regroupe les droits issus du compte personnel de formation (CPF), du compte 

personnel de prévention de la pénibilité (C3P) et d'un nouveau dispositif : le compte engagement 

citoyen (CEC).  

Le CPA permettra d'utiliser les droits acquis sur ces différents comptes afin de sécuriser le parcours 

professionnel du salarié. 

Le dispositif entrera en vigueur le 1er janvier 2017. 

Le compte personnel de formation (CPF), alimenté en heures, est utilisable par tout salarié, tout au 

long de sa vie active, pour suivre une formation qualifiante. Le CPF a remplacé le droit individuel à la 

formation (Dif) mais les salariés ne perdent pas les heures acquises au titre du Dif et pourront les 

mobiliser jusqu'au 31 décembre 2020. 

 

 

*** 

 

 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   

 

Rapport n° 10 

GROUPEMENT  

ADMINISTRATION - FINANCES 

Imputation budgétaire 

Conseil d’Administration 

du 6 décembre 2016 

Chapitre :  

Article :  

 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032983213


   Rue William Henry Waddington – CS 20659 – 02007 LAON Cedex – Tel : 03.64.16.10.00 – Fax : 03.64.16.10.03 
  

 

 

Je vous propose donc d'adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

Vu le rapport n° 10 ; 

Vu l’avis du Comité technique et du CCDSPV du 22 novembre 2016 ; 

 

Le  Conseil d'administration, après en avoir délibéré, adopte le plan de formation 2017 présenté en 

annexe. 

 

 

 

 

 Le Président, 

 

 

 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 




